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LE CARNET DE FS

Madame Marcel
On peut avoir été présidente de
l'ADF et commettre des
maladresses. Prenez Mme Cohen-

Dumani. Nombreuses sont celles qui lui
ont apporté leur soutien. Nombreuses
sont celles aussi qui se sont réjouies de
son élection à la Municipalité de Lausanne.

Cet appui des femmes, elle l'avait
d'ailleurs sollicité dans une lettre
envoyée à de nombreuses électrices, ne

manquant pas de souligner l'apport bénéfique

d'une femme dans une municipalité.
Lettre qui n'a pas manqué d'en

décoiffer quelques unes... L'appel était
adressé en mentionnant le seul prénom
du mari: Mme Henri X, Mme Pierre Y.
Non, Mme Cohen-Dumani, ne devenez

par Mme Marcel! A moins que votre
mari n'accepte de s'appeler dorénavant
M. Doris Cohen-Dumani.

A l'étal
Lu à l'inventaire de Pussy Cat
Saloon, quelque part en Suisse
romande, les nouveautés de la

saison: nouveaux horaires, nouveaux
spectacles, nouvelles tilles, nouveaux
prix. Qui a dit que la femme objet n'existait

plus?

On y arrive
La bible du typographe romand
existe, sous forme d'un guide.
dont la cinquième édition vient de

paraître. Tout journaliste qui se respecte
n'hésite pas à y puiser une foule de
renseignements, notamment sur les astuces
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de la langue française. Ainsi voit-on
apparaître enfin la féminisation de 22 mots
dont l'usage était jusqu'alors exclusivement

masculin. Exemples: cheffe,
syndique, soldate. ingénieure, auteure, agente,

officière, etc. Bien sûr, il ne s'agit pas
d'une décision progressiste de l'Académie

française. Mais c'est la preuve que la
langue vit et évolue constamment.
qu'elle peut s'enrichir, et que les médias
peuvent être les agents de cette évolution.

Législation à revoir
Une femme médecin bâloise, dont
le nom n'a pas été révélé, vient
d'obtenir gain de cause devant la
Cour d'appel de Bâle-Ville.

Invoquant l'égalité entre femmes et hommes.
elle refusait de prendre sa retraite à 62
ans. Le Gouvernement bâlois ne l'avait
pas autorisée à poursuivre son activité de
médecin-cheffe au service cantonal de
pédiatrie. Mais les juges ont admis que la

législation bâloise viole la Constitution
fédérale. Un élément de plus à mettre au
dossier de la retraite à la carte, tant il est
vrai qu'il est plus facile de rallonger le

temps de travail lorsqu'on est dans une
profession libérale que lorsqu'on est
serveuse dans un bar ou ouvrière dans une
usine.

Pour ou contre?
Enfin une femme tessinoise à
Berne! Succédant au Conseiller
national Gianfranco Cotti, voici

Mimi Lepori Bonetti, une PDC très liée
au mouvement catholique Comunione e

Liberazione, active professionnellement
dans le domaine social. C'est la deuxième

tessinoise qui siégera au Conseil
national. Bien des dossiers l'attendent, bien
des responsabilités envers les femmes!
Votera-t-elle pour les femmes, ou avec
son parti?
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Réveil-«Matin»
On peut parfois avoir des doutes
sur le féminisme du journal Le
Matin. Une brève a cependant

ébranlé notre jugement. Suzette Sandoz
mise au pilori pour une intervention au
Conseil national! «Elle n'a pas craint le
ridicule en demandant qu 'on supprime
les crédits au Bureau de l'égalité entre
femmes et hommes. Une démarche non
seulement déplacée, mais inutile, puis-
qu 'elle n 'avait aucune chance d'être
acceptée. Provocation gratuite et péroraison

itou...» Ah qu'il est bon de ne pas se
sentir seules dans la lutte!

Et puisque les crédits n'ont pas été reti¬
rés, lançons un petit clin d'œil à la
nouvelle Madame Egalité du
bureau fédéral. Elle est bien connue
de nos lectrices, puisque, experte

dans ce domaine, c'est elle qui traite
souvent de l'aspect juridique des dossiers qui
concernent l'égalité. Bravo donc à Patricia

Schulz, qui entrera en fonction le 1"
février prochain! Nous y reviendrons!
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